
 

 

  

RESOLUTION N° AGN/65/RES/1 CLASSEMENT DE CETTE RESOLUTION : 

  

OBJET : 1 exemplaire dans le CLASSEMENT 

 CHRONOLOGIQUE à l’année 1996 

Hommage à M. Paul McQuillan  

 1 exemplaire dans le CLASSEMENT MATIERE 

  

 dans la rubrique : Divers 

  

  

 
 

 

 

 

TEXTE DE LA RESOLUTION 
 

 

 

 

 

L'Assemblée générale de l'O.I.P.C.-Interpol, réunie en sa 65ème session à Antalya, du 23 au 

29 octobre 1996, 

 

 

AYANT APPRIS le brusque décès de M. Paul McQUILLAN,  

 

 

TIENT à exprimer à son épouse et à sa famille l'assurance de ses condoléances attristées, 

 

 

SOUHAITE saluer la mémoire d'une personnalité exceptionnelle, dont l'enthousiasme, les 

qualités humaines et la lucidité ont permis à Interpol de progresser radicalement au cours de ces dix 

dernières années, 

 

 

TIENT à rendre publiquement hommage à M. Paul McQUILLAN, reconnaissant en lui l'un 

des hommes les plus marquants de l'histoire de l'Organisation. 

 

 

 

 

---------- 

 

 
 


